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COMPTE RENDU

ASSEMBLEE GENERALE LEADER FRANCE

Jeudi 15 juin 2006, 16 H, 
Assemblée Nationale, Palais Bourbon, salle 1er bureau
Présents : P. VAURS, J. MALAPERT, M. DENIS, P. PONSARD, S. COQUERELLE,            A. HUGON, P. J. CANONNE, J. PODSIADLO, J. P. STORAI, J. BASSEDE.

La séance est ouverte à 16h15 par P. VAURS, qui remercie les personnes présentes de leur soutien et l’on passe à l’examen des rapports :



• Rapport moral, présenté par P. VAURS, (joint)


• Rapport d’activité, présenté par J. MALAPERT, (joint)


• Rapport financier, présenté par M. DENIS, (joint).
Les rapports suscitent des interventions :



• Josiane PODSIADLO souligne l’évolution positive dans sa région des rapports avec la DR du CNASEA. Philippe PONSARD, sur le même sujet, relève qu’effectivement on arrive à des points d’accord, mais que les rôles et les philosophies d’intervention sont différents entre les GAL et l’autorité de gestion.



• Jean BASSEDE se félicite que les finances de l’association soient bonnes, mais il remarque que l’objectif n’est pas de créer des fonds de roulement, mais bien de rendre des services aux GAL. Cette intervention suscite un débat sur le fonctionnement actuel de Leader France, reposant sur le dévouement militant, après que l’essai du recrutement d’un personnel salarié ait été fait, l’augmentation du nombre des adhérents enregistrés montre que les adhésions nouvelles sont la conséquence des appuis apportés aux GAL sur des problèmes concrets (abondement, volet 2 …). Jean BASSEDE réfléchira à une possibilité d’impliquer le GAL Couleurs d’Orb dans la gestion de Leader France ; pour le moment la position est celle exprimée par J. MALAPERT, action militante appuyée selon les besoins par des interventions extérieures (cabinet) si nécessaire.
Les rapports moral, d’activité et financier sont mis aux voix et approuvés à l’unanimité.
Cotisation : la cotisation reste inchangée à 500 €, approuvé à l’unanimité.

Election du bureau : on procède à un appel à candidature. Le GAL Pays de Dinan a proposé par écrit de participer aux actions de l’association, il est proposé de l’inclure dans le bureau ainsi que J. MALAPERT. 
La nouvelle composition du bureau est approuvée à l’unanimité (joint).

Projet de convention avec le CNASEA : Jean-Paul STORAI expose le projet de convention élaboré avec le CNASEA sous l’impulsion du nouveau Directeur Général, M. JAU. Elle comprend 3 objectifs :



- animer le réseau des GAL adhérents,


- organiser des rencontres à un niveau européen,



- sensibiliser et former les GAL au RDR.

Une discussion s’engage où l’origine du projet est expliquée ainsi que le financement apporté, 25 000 €.

Pour l’assemblée il doit être clair que Leader France conserve toute son indépendance et sa capacité de critique du système en vigueur, le deuxième objectif paraît moins important que les deux autres, mandat est donné au Président pour poursuivre la négociation en tenant compte de ces deux remarques.

A 19 h le Président clôture l’assemblée et invite les participants à un repas amical à la Maison de l’Alsace.








M. D.
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